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siste , dans l'atmosphère, des fumées résultant d 'une mine tirée 
précédemment. 

Il est donc extrêmement opportun que !'attention des sur
veiilants-boutefeux soit aussi attirée sur ce point e t que des 
instructions soient données à ces agents pour qu'ils ne procè
dent jamais au chargement d 'une mine avant l'évacuation 
complète des fumées d'une mine précédente. 

Vous voudrez bien également intervenir auprès des exploi
tants, pour que, éventuellement, ils complètent dans ce sens 
l'éducation professionnelle de leurs surveillants-boutefeux. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur Général dei Mines, 

J. LEBACQZ. 
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Réquisitions en cas de danger imminent 
· dans les 

mines, minières et carrières souterraines. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs d es Mines. 

BRUXELLES, le 9 mars 1925. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Un arrêté royal du 25 février 1925 a mod.ifié les dispositions 
de l'article 4 de r arrêté roya l du 5 mai 1919, portant règlement 
général de police sur les mines, minières et carrières souter
raines, article relatif aux m esures à prendre, dans ces industries, 
en cas de danger imminent, soit au fond, soit à la surface. · 

Alors que précédemment, pour parer à pareil danger, les 
réquisitions nécessaires étaie nt faites aux autorités loaales, c ' est
à-dire aux autorités communales, actuellement c'est le Gouver
neur de la Province, à lexclusion des autontés communales, 
qui est chargé de l'exécution des réquisitions. 

C'est la seule modification apportée; elle-est capitale. 

Toutefois, si une modification est ainsi intervenue, en ce qui 
c oncerne l'autorité exécutive des réquisitions, les instructions 
qui ont été données précédemment en cette matière, aux Offi
ciers des Mines, n'en subsisten t' pas moins, en majeure partie. 

Ces instructions, qui ont fait l' obje t de circulaires des 2 1 mai 
1891, 19 mars et 10 avril 19 13, avaient pour but d e définir aussi 
nettement que possible, le pouvoir qu'a !'Administration des 
Mines, d'intervenir, par voie d'a utorité, dans le cas où Wl 



822 ANNALES DES MINES DE · BELGIQUE 

danger imminent menace la sûreté des exploitations ou la sécu
rité des ouvriers qui y son.t occupés. 

Or, il Y a quelque temps, au cours d'une grève importante, 
le droit d'intervention des Ingé nieurs des Mines défini ci-avant 
a été discuté . 

J'estime donc nécessaire de rappeler les principes contenus 
dans les instructions dont il est question plus haut et de préciser 
la mission des Ingénieurs des Mines, .en de telles circonstances. 

Lorsque ces instructions ont paru, les Ingénieurs des Mines 
puisaient leur pouvoir d'intervention en cas de danger immi
nent menaçant la sûreté des exploitations souterraines ou celle 
des ouvriers , dans les articles 5 du décret du 3 janvier 181 3 et 
77 de l'arrêté royal du 28 avril 1884. 

Postérieurement, l'arrêté roya l du 5 mai 1919, pris en exécu
tion de l'article 15 de la 'loi du 5 juin 1911 (article 76 des lois 
minières coordonnées), a abrogé les dispositions précédentes, 
mais, dans son article 4, a maintenu e t même a é tendu le pou
voir d'intervention des Ingénieurs des Mines, en cas de péril 
imminent dans les mines, minières et carrières souterraines. 

Le texte nouveau de l'article 4 ne modifie rien à cet état d e 
choses. 

, Po~ l'applica tion de ce texte, comme précédemment pour 
l .ap~hcation de l'article 5 du décret du 3 janvier 181 3 et de 
l article _77 de l'arrêté royal du 28 avril 1884, . le danger immi-
nent doit s'ent d . , .1 l d , en re . « pen en a emeure ne permettant pas 
de s adresser en te P t ·1 ' l' t 't , , . 
A f m s u 1 e a au ori e supeneure » et n e pas 
etre con ondu avec l d ' , . d . e « anger a prevozr ans un avenir plus 
ou moms éloig , . . 

1 d 5 
ne >> que Vlsent les arncles 1 , 2 et 3 de l'arrê té 

roya u rnaj 1919. 
D'un autre côté et · . , , 

t . d 1 . ul . ' ceci contrairement a 1 une d es disposi-
1ons e a eue aire du 10 1 191 

de l'ingénieur d M· avn 3, le pouvoir d'intervention 
es mes en ca d , ·1 . . . 

ment subordonné , ' . s e pen imminent, n est nulle-

! . d l ' l . a un avertissement quelconque que devrait 
w onner exp 01tant. 

L 'obligation d'un tel averti· . Il • . I 
3 

d , ssement, si e e é ta.t , , 
1 arbc e u decret de 1813 et à l'article 76 del' ~ , prevue a 
28 avril 1884 et si elle a ' t ' . arre te royal du 

' e e mamtenue à l'arti l · d 
1 'arrêté royal du 5 mai 1919 l c e premier e 

. • pour e cas de dan ' . d 
dans un avenir plus ou moins éloigné . . . ~e~ a i e _oute~ 

' n a Jamais ete m entionne 
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et ne l'est pas encore, dans les prescriptions règlant l'interven
tion de l'ingénieur d es Mines, en cas de péril imminent. 

Si l'ingénieur des Mines a connaissance d ' une manière 
quelconque de l'existence réelle d'un tel danger, il fait, sous sa 
responsabilité, c'est-à-dire de sa propre initiative et sans être 
astreint à consulter qui que ce soit, les réquisitions nécessaires · 
aux autorités locales. 

Le pouvoir de l'ingénieur des Mines, en cette matière, est 
discrétionnaire; il implique le droit de faire toutes réquisitions, 
notamment en ouvriers, chevaux, outils, combustibles, etc., 
comme aussi, après s 'être éventuellement renseigné à telle 
source qui ·1ui convient, de réquisitionner NOMINA TIVEMEITT telles 
personnes déterminées, qu'elles aient ou non la qualité d 'ou
vriers en activité d e service dans la mine. Dans les réquisitions , 
l'ingénieur des Mines p eut également fixer le salaire qui d evra 
être payé aux ouvriers réquisitionnés, ainsi que toutes autres 
mesures qu'il estime convenables. 

Mais il ne faut pas perdre de vue que ce droit de réquisition 
conféré à l' Ingénieur des Mines, donne à celui-ci, en ce tte 
matière, une compétence d'un caractère tout à /ait excep
tionnel. 

Il importe donc que l'ingénieur des Mines n'en fasse usage 
qu'avec prudence et que, dans l'appréciation du danger, ainsi 
que dans l'estimation de l'importance des réquisitions, il fasse 
preuve de toute la mesure, de toute la circonspection désira bles . 

Il peut, en effet, ê tre délicat, p arfois , d'apprécier si un 
danger est imminent, et souvent de déterminer, par exemple, le 
nombre d 'ouvriers strictement nécessaire pour p arer au danger. 

Quant aux cas de dangers qui doivent provoquer l'interven
tion de l' Administration des Mines, ils sont dé finis à l'a rticle 
premier de l'arrêté royal du 5mai 1919. 

Si les articles 1, 2 et 3 de cet arrêté détermine nt les mesures à 
prendre lorsque, dans ces différents cas , le danger n •est à pré
voir que dans un avenir plus ou moins é loigné , l'article 4 
(texte nouveau comme texte ancien) spécifie quelle doit être 
l'action de l'ingénieur des Mines, lorsque, dans les mêmes cas, 
le péril est imminent. 

L'ingénieur des Mines interviendra donc d e la maruere qui 
lui est prescrite par l'article 4 nouveau, lorsqu' il y aura danger 
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imminent pour l'intégrité de la mine, la solidité des travaux, la 
sécurité et la santé des ouvriers, et ce, tant au fond qu'à la 
surface. 

L ' ingénieur des Mines pourra ainsi notamment réquisitionner 
les ouvriers et éventuellement les matériaux nécessaires pour 
assurer non seulement l'exhaure et la ventila tion, mais encore 
l'entretien des galeries, étant bien entendu que cet entretien 
doit être strictement limité aux endroits des puits et galeries où 
il Y a péril en la demeure. La réquisition pourra viser, au sur
plus, des agents de la surveillance en nombre suffisant pour 
que les ouvriers réquisitionnés travai'llent dans des conditions 
de sécurité convenables. 

Il doit bien être entendu aussi que s 'il se présente des 
ouvriers volontaires de l'une ou de l'a-qtre catégorie, il n'y aura 
lieu de réquisitionner que le complément indisp ensable à r exé
cution des travaux de stricte nécessité. 

C'est surtout en cas de grève que les Ingénieurs des Mines 
ont eu l'occasion, jusqu'à présent, d ' user du droit de réquisi
tion. 

Il est évident que, dans cette éventualité, c'est l'exploitant 
qui est le mieux placé pour juger du moment où le danger est 
imminent, c •est-à-dire pour déterminer le moment où le dange~ 
a pris naissance. L ' exploitant prévient alors l ' Ingénieur des 
Mines et lui demande de réquisitionner les ouvriers qui sont 
nécessaires pour sauvegarder la mine. Généralement, l' exploi
tant désigne nonunément ·les ouvriers dont les services sont les 
plus utiles. L'ingénieur des Mines reste absolument libre dans 
le choix des ouvriers qu'jl fait réquisitionner. 

On peut se demander quel doit être le rôle de l' Administra
tion des Mines dans le cas d'un locJt-out décrété par les exploi
ta nts de charbonnages. 

En cas de lock-out, i'l peut se faire que, même si les précau
tions ont été prises par les exploitants, pour assurer la sûreté 
des exploitations, le travail soit abandonné par tout le person
nel. même par les ouvriers employés aux machines. 

Dans ce cas, et bien que les dangers qui menacent la mine 
et risquent d'anéantir le p atrimoine des exploitants, soit l~ con-
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séquence effective d 'un acte de la volonté de ces derniers, 
!'Administration a pour devoir d'intervenir, en cas de danger 
imminent, conformément aux dispositions de ]'article 4 de 
l'arrêté royaI du 5 mai 1919, modifié par l'arrêté royal du 
25 février 1925, parce que les mines ne peuvent .êqe considé
rées comme des propriétés ordinaires , qu'elles sont .soumise.s .à 
~es rè~l~s p~rticulières e t à une surveillance de la .Part çle 
l.~d,rn_:mstrahon . Cet.te su~veillanc~ qui a sa source, non ,dans 
l .mteret des concess1onnaues, mais dans l' intérêt i:iul:>lic, doit 
~ exercer du moment que l'intérêt public est en jeu, sans a:v.oir 
egard aux caus:s d'ordre particulier qui ,ont donné Il?Ï$~ance 
aux dangers qui menacent l'exploitation. 

Comme en toute autre circonstance, !'·Ingénieur .des Mine 
le droit de choisir, dans ce cas, ainsi qu'il le juge nécessaire ~: 
personnes qu'il réquisi tionne et ses réquisitions peuvent m~ s ., dr . eme 
s eten e au personnel techmque, à la direction du charbon-
nage. 

-
Enfin, il est un cas spécial d'application des dispo.sitions 

susvisées, c'est .celui qui se présente lorsque les di'{~r..s ~~rvio.es 
o~ .~ême. simplei:nent certai~s ser;ices du charbonniige ~~ 1J.~ 

.peril 1mmment existe, sont alunentes p ar !' éne~gie électri~ue. 

1L :énergÎe . électrique peut alors être •foui:nie . 

a} par une usine génératrice appartenant au charbonna t r . . . !jie .e 
a 1mentant uniquement les services de ce dernier; 

b.) -par une usine génératrice appartenant au charl...q ' . l ' . . . ,µ m1ag~ :_et 
.,ourrussant, en p us, du courant a des s~rvices 1~tta rs 

.charbonnage; -~~ All 

c) par une usine génératrice abs6lument 1·nc1e' d h b . . a pcn ante ·au 
- ~ arbl'onnage etd~w alimente, en énergie éleettique, â~autres 
etJl issements, autres services que le ch b • · ar onnage; 

il) par ~eux usines génératrices, l'une èlépendant du éhar· 
ibonnage, 1 autre absolument indépendante d l · · ·f · ., l c ce w-ç1, et our-
russant ega ement du courant à d'autres serv· · 1ces. 
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PREMIER CAS, 

L'usine génératrice appartient au charbonnage et alimente 
uniquement les services de ce dernier. 

Dans ce cas, aucune difficulté spéciale ne se présente, bien 
qu'il puisse parfois être délicat d'établir le nombre des ouvriers : 
chauffeurs, machinistes, etc. strictement nécessaires pour assu
rer uniquement les services, du fonctionnement desquels dépen
dent la sûreté des travaux et l'intégrité de la mine. Il convien
dra donc que les Ingénieurs des Mines agissent avec beaucoup 
de discernement, afin de ne pas outrepasser les droits que leur 
confère l'article 4 de l'arrêté royal du 5 mai 1919, modifié par 
l'arrêté royal du 25 février 1925. 

DEUXIÈME CAS. 

L ' usine génératrice appartient au charbonnage, mais, en plus, 
fournit du courant à des services étrangers au charbonnage. 

Dans ce cas, que le charbon~age ait ou non des unités dis
tinctes pour assurer les fournitures étrangères à la mine, les 
réquisitions ne pourront se faire qu'en tenant compte des règles 
ci-après : 

Si le charbonnage dispose d'ouvriers volontaires, ceux-ci 
devront, avant tout et suivant leur capacité, être employés aux 
trava ux destinés à parer au danger imminent, dans les cas 
définis par l'arrêté royal du 5 mai 1919. Ce n'est qqe si ces 
ouvriers sont insuffisants en nombre et en qualité et unique
ment dans la mesure de cette insuffisance, qu'il faut y suppléer 
par des réquisitions. L ·emploi d'ouvriers réquisitionné:o ne pe~t 
pas avoir pour effet de permettre au charbonnage de fourn;r 
du courant électrique pour d'autres travaux que ceux rappeles 
ci-avant. Aucune exception ne doit être admise à ce principe. 

Si même le cha~bonnage trouvait des ouvriers - chauffeurs, 
mécaniciens, électriciens _ qui lui permettraient de remettre 
en activité la partie de la centrale électrique fournis11ant le cou
rant au dehors, l'ingénieur des Mines devra intervenir pour que 
ces ouvriers soient employés avant tout à produire l'énergie 
nécessaire à 1a conservation de la mine et remplacept des 
ouvriers réquisitionnés. 
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TROISIÈME CAS. 

L'usine génératrice est indépendante du charbonnage 
et alimente e n plus d'autres services. 
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Si un charbonnage est tributaire d'une usine génératrice indé
pendante, il importe que le fonctionn~ment de tous les services 
permettant de parer au péril imminent, dans les limites fixées 
par l'arrêté royal du 5 mai 1919, puisse être assuré dans tous 
les cas et que le charbonnage prenne des dispositions en con
séquence, ainsi que l'a fait remarquer la circulaire du 19 mars 
1913 ci-dessus rappelée. 

Le charbonnage devra notamment posséder les appareils de 
réserve indispensab1es à cet effet. 

Mais, si l'usine génératrice possède des unités spécialement 
réservées à la fourniture de l'énergie électrique aux charbon
nages ou si, par suite d'un accord intervenu entre la société 
d 'électricité et la société charbonnière, la première consent à 
assurer éventuellement la production de l'énergie électrique 
pour r alimentation exclusive du charbonnage, le droit de réqui
sition des Ingénieurs pourra ê tre étendu à la dite société d'élec
tricité et alors il sera superflu d'exiger encore la possession 
d'appareils de réserve. 

QUATRIÈME CAS. 

Il existe deux usines génératrices, l'une dépendant 
du charbonnage, l'autre indépendante de celui-ci et alimentant, 

en plus, d'autres services. 

Quant au cas d'un ch~rbo~nage dont les services sont al' _ , , . ,
1 

. ,.. 1men 
tes en energie e ectnque en meme temps par une usine , , _ 

· 1 · gene 
ratnce w appartenant et par une usine indépendante ·1 
, d •· . d .d , . • 1 se 
re~o~ en s mspuant es cons1 erations émises pour les cas 
precedents. 

Je vous prie de vouloir bien, à l'avenir, vous inspirer, à la 
lettre, des instructions ci-dessus. 

Le Miniatre, 

P. TscHOFFEN. 


